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40 Direction REPUBLIQUE FRANCAISE 

20 Bureau 

ne ‘ PREFECTURE DU DEPARTEMENT DU VAR 

Etablissements Claseés 

    

N° 211-B-1 a de la nomenclature 
1ère lasse 

Le Préfet du Var, Officier de le Légion d'Honneur, 

Vu la Loi du 19 Décembre 1917 modifiée et Le décret 
N° 64-503 du 1er Avril 1964 relatifs aux établissements dangereux, 
insalubres ou incommodes, ensemble Le Décret N° 55-3578 du 20 Mai 
1955 modifié portant nomenclature des établissements précités, 

Vu Le Décret du ler Avril 1939 instaurant une prosédure 
spéciale pour l'instruction des demandes de construction d'établis… 
sement consacrés au raffinage, au traitement et au stockage d'hyäro— 
carburés, dérivés, résidus et produits assimilés, 

Vu L'arrêté ministériel du 23 Juin 1947, modifié le 
149 Juillet 1965, relatif à le construction et à L'exploitation de 
dépôts d'hydrocarbures, 

Vu le Décret N° 63 du 18 Janvier 1943 portant réglement 
sur les appareils à pression de gaz, modifié par le Décret n° 61-1070 
du 21 Séptembre 1961, ensemble L'arrêté ministériel du 26 Juillet 
1962, 

Vu les Régles d'Aménagement Intérieur des Dépôts 
d'Hydrocarbures Liquéfiés approuvées par le Commission Interminis- 
térielle des DépSts d'Hydrocarbures en sa séance du 20 Septembre 1951 

‘ et modifiées Le 18 Mai 1966, 

Vu lLlarrêté ministériel du 16 Juin 1966, complété par 
arrêté du ler Juillet 1966, relatif aux règles techniques et de 
sécurité de L'aménagement et de l'exploitation des dépôts d'hydro- 
caxbures liquides et liquéfiés et des usines de traitement de rétrele 
brut, de ses dérivés et résidus, ‘ ‘ 

Vu la demande formulée à la date du 20 Février 1969 
par la Société S,7.0,G,A,2, (Société pour Lé Stockage et La Manu- 
tention des Gaz Liquéfiés), dont Le siège social est au Port Fluvial 
à MACON (Saône-et-Loire), en vue d'être autorisée à installer un 
dépôt aérien de gaz eombustibles liquéfiés (butare et propane) avec 
atelier d'emplissagé - Etablissement de 1ère classe -, sur Le 
territoire de 1e Commune de LÀ MOTTE, lieu dit “Valbourges", 

Vu les résultats de l'enquête à laquelle il a été 
procédé du 12 Mai 1969 au 29 Mai 1969 inclus, 

Vu Les avis de MM, 

- l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des Etablissements Classés, 
— l'Ingénieur en Chef, Directeur Départemental de L'Hquipement, 
— le Directeur Départemental de le Protection Civile, 
— L'Inspecteur Départemental du Service d'incendie et de Secours, 

Vu'l'avis émis le 10 Octobre 1969 par La Commission 
Consultative Départementale des Hydrocarbures, 

so./o  



_eméneagements particuliers, ci-après, à ses installations : 

  devront être alimentés par un débit de 17 litres 

VA pe bre seconde sous une pression d'au moins Î Kg/cm2, 

Vu la lettre: De Cole /8 3-N0 01654 du 16 Mars 1970 de M, le 

Directeur des Carburants, Président'de la Commission Interministé- 

rielle des Dépôts &'Hydrocarbures, exprimant L'avis do cette Assemblée, 

Vu L'ensemble des pièces du dossier, 

Sur proposition de M. le Secrétaire Général du Var, 

ARRETE : 

Article 19.- La Société ST .0o0G.hoZe (Société pour de Stockage et la: 

Manutention des Gaz Liquéfiés), dont Le siège social. est 

à MACON (Saône-et-Loire) Le Port Fluvial, est autorisée, aux condi- 
tions suivantes. et en conformité des plans et des descriptions 

produits par elle, à installer et à exploiter un dépôt aérien de gaz 

combustibles Liquéfiés (Butane et propane) avec atelier d'emplissage. 

— Etablissement de Tère classe — 

sur le territoire ‘de la Commune de. LA MOTTE, lieu dit Valbourgès. 

Le dépôt, d'une capacité totale de 1.590 m3, comportera : 

- un réservoir de 1,000 m3 pour le butane 

- un réservoir de 590. m3 pour le propane 

Ltétablissement sera installé et exploité en stricte 

conformité avec les Règles d'Aménagement intérieur êes Dépôts 

d'Hydrocarbures Liquéfiés du 20 Septembre 1951, modifiées et 

complétées le 18 Mai 1966 et les dispositions de L'arrêté ministériel 

du 16 Juin 1966 modifié le ler Juillet 1966. 

Par aillours, La Société exploïitante devra apporter les 

À — 

Je 4e L'accès de L'établissement âevra se situer dans 

Ï f l'alignement droit de La RN 557 côté gauche situé 

entre la courbe et le passage à niveau de la S.N.CeFe 

Y 20/ Le bêtiment de réception devra être implanté en 

respect des règles d'éloignement c'est-à-dire à 

25 mètres de l'axe de la route. 

Les installations seront, masquées par des plantations, 

- Disposer les stockages de bouteilles pleines ou vides 

conformément aux instructions de L'article 212 de 

L'arrêté du 18 Novembre 1951 ; 

Aménager Les voies de cireulstion à L'intérieur du 

dépôt conformément aux dispositions de L'article 252, 

Costruire L'atelier d'enfâtage des bouteilles 

conformément aux dispositions de l'article 3351 3 

Equiper les réservoirs conformément aux dispositions 

: de l'article 307 et compléter le dossier par un plan 

. détaillé permettant de contrôler cette conformité ; 

Plecer Les extincteurs portatifs à proximité des 

podres des différents bâtiments. Les 5 poteaux 

d'incendie de 100 m/m Seront du type normalisé et 
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na 60/ Assurer une ventilation énergique et permanente de 
L'atelier d'emplissage ; 

79/ Vérifier périodiquement Le bon état de fonctionnement Phgane a me CnÛr des moyens de secours et entraîner le personnel à Leur 
manoeuvre ; 

° 

1 Asa à 24 8°/ Mettre efficacement à la terre les wagons-citemes 
“ ÿ* avant leur déchargement :; 

90 / Relier téléphoniquement et, si possible, per Ligne 
Ag directe, ce dépôt au centre de secours des sapeurs 

sl pompiers le plus proche, 

| En cas d'impossibilité, efficher ostensiblement le numéro 
d'appel de ce dernier à proximité des différents appareils télépho- 
niques de l'établissement, 

ârticle 20._ La présente autorisation qui ne vaut pas permis de 
construire cessera de porter effet si l'établissement n'a 

pas été mis en activité, ou pour Les parties du dépôt non réalisées 
dans un délai de deux ans à compter de la date du présent arrêté 
préfectorel, ou encore si L'exploitation venait à être interrompue 
pendant deux années consécutives. 

Article 50,- Tout transfert de l'établissement sur un autre emplace 
ment, toute modification notable dans L'état des lieux 

non prévue sur les plans déposés auprès de la Fréfecture,. devra faire 
L'objet d'une nouvelle demande d'autorisation. 

Dans le cas où L'établissement changerait d'exploitant, 
le successeur devra en faire déclaration au Préfet dans Le mois 
suivant la prise de possession, 

Artiole 4°.- L'exploitant devra se conformer par ailleurs aux dispo- 
sitions édictées aux chapitres I et II du Livre IT du 

Code du Travail et textes sukséquents relatifs à l'hygiène et à la 
sécurité des travailleurs, et notamment à celles précisées par le 
décret N° 62.1454 du 14 Novembre 1962 relatif à la protection des 
travailleurs contre les courants électriques, 

Article 50. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés, 

Artiole 6°. Avant la mise en activité de l'établissement et au 
plus tard av terme du délai de deux ans imparti à 

l'article 2 ci-dessus, la société pétitionnaire devra justifier 
auprès de la Préfecture (Service des Etablissements Classés) qu'elle 
slest strictement conformée aux conditions qui précèdent. Elle devra 
en outre se soumettre à la visite de 1'établissement par Les agents 
désimés à cet effet. ; 

Article 70°,- Conformément aux dispositions de L'article 16 du décret 
du 1er Avril 1964, un extrait du présent arrêté, énu— 

mérant Les condit'ons de. 1ssquelles L'autorisation est accordée et 
faisant connaître qu'une copie en est déposée aux archives de la 
mairie de LA MOTTE, et mise à la dispositions de tout intéressé, 
sera &ffiché à la porte de ladite mairie. Un extrait semblable sera 
inséré, par les soins de M. le Maire et aux frais du pétitionnaire, 
dans un journal d'annonces légales du département, ‘ 

   



    

Article 89.,- Une ampliation du présent arrêté, notifié par la voie 

1° 

39 

40 

Pour amplieation : 

Le Directeur, 

administrative à La société pétitionnaire, sera adressée: 

à M. le Maire de LA MOTTE, spécialement chargé d'assurer le 

publication prescrite à l'articie 7 ci-dessus et de faire par- 

venir à la Préfecture un exemplaire dù journal contenant cette 
insertion, ‘ 

à M, l'Ingénieur des Mines, Inspecteur des Etablissements Classés 
et à M. lL'Inspecteur Départemental des Services de Secours et 
de protection contre llincendie, chargés chacun en ce qui le 

concerne, d'en assurer L'application, 

à Me, l'Ingénieur en Chef des Mines, Chef de lL'Ârrondissement 
Minéralogique, 37 Boulevard Périer - MARSEILLE (80), 

à M. le Directeur des Carburants —- FPrésident de La Commission 
Interministérielle des Dépôts d'Hydrocarbures, 5 et 5 Rue Barbet 

de Jouy, FARIS (7°). 

Draguignan, le 25 Mars 1970 

Le Préfet, 
P4 Le Préfet et P,0, 

Le Directeur de Cabinet, 

Signé : Michel LAJUS


